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(54) DISPOSITIF D’ARTICULATION POUR BATTANT

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’articulation (10,20) pour battant, comprenant une pla-
tine de fixation (16) sur le battant et un organe (5, 6)
matérialisant un axe d’articulation, dans lequel l’organe
d’articulation (18, 22) et la platine de fixation (16) sont
montés déplaçables entre eux parallèlement à un axe
sensiblement orthogonal à l’axe d’articulation entre deux

positions d’utilisation opposées, le dispositif d’articula-
tion (10,20) comprenant des moyens de blocage (30, 31)
de l’organe d’articulation (18, 22) dans chacune de ses
positions d’utilisation.

La présente invention concerne en outre un battant
formant porte articulée sur un dormant à l’aide d’au moins
un dispositif d’articulation (10,20) du type précité.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’articulation
pour battant, en particulier pouvant être utilisé indifférem-
ment à droite ou à gauche du battant. L’invention peut
s’appliquer par exemple aux dispositifs pivots de porte.
[0002] Il a déjà été proposé, dans le document WO
2010/082864 A1, de fournir un dispositif d’articulation
pour battant pouvant être utilisé indifféremment pour une
ouverture à droite ou à gauche du battant. Le dispositif
d’articulation comprend une platine de fixation sur le bat-
tant et un organe matérialisant un axe d’articulation.
Dans ce document, l’organe d’articulation est monté mo-
bile par rapport à la platine de fixation entre deux posi-
tions d’utilisation opposées, à droite et à gauche du bat-
tant. Le dispositif d’articulation comprend des moyens
de blocage par encliquetage de l’organe d’articulation
dans chacune de ses positions d’utilisation.
[0003] Dans ce document, l’organe d’articulation est
formé par une broche sous la forme d’une tige coudée
formant deux branches perpendiculaires entre elles. Une
branche matérialise l’axe d’articulation et l’autre branche
est perpendiculaire à cet axe d’articulation. Cette derniè-
re s’encliquète dans deux éléments d’encliquetage por-
tés par la platine de fixation, la direction d’encliquetage
étant parallèle à l’axe d’articulation.
[0004] Le dispositif prévu dans ce document est utilisé
sur des meubles ayant des battants relativement légers.
Toutefois, ce type de dispositif n’est pas adapté à des
battants lourds comme des portes de fermeture de piè-
ces de bâtiment, telles que des pièces de bureaux. Dans
le cas d’un battant lourd, l’organe d’articulation doit sup-
porter un poids conséquent, par exemple de l’ordre de
100 kg à 150 kg pour une porte de grande dimension.
La force exercée par le poids du battant formant porte
est généralement verticale et parallèle à l’axe d’articula-
tion. Si l’on articulait un battant lourd avec un dispositif
d’articulation telle que décrit dans le document WO
2010/082864 A1, l’organe d’articulation risquerait de se
déboîter des éléments d’encliquetage sous le poids du
battant.
[0005] L’invention a pour but de proposer un dispositif
d’articulation pouvant être utilisé indifféremment à droite
ou à gauche d’un battant, résistant au poids d’un battant
lourd.
[0006] L’invention propose ainsi un dispositif d’articu-
lation pour battant, comprenant une platine de fixation
sur le battant et un organe matérialisant un axe d’articu-
lation, dans lequel l’organe d’articulation et la platine de
fixation sont montés déplaçables entre eux parallèlement
à un axe sensiblement orthogonal à l’axe d’articulation
entre deux positions d’utilisation opposées, le dispositif
d’articulation comprenant des moyens de blocage de l’or-
gane d’articulation dans chacune de ses positions d’uti-
lisation.
[0007] L’organe d’articulation et la platine de fixation
étant montés déplaçables entre eux parallèlement à un
axe sensiblement orthogonal à l’axe d’articulation entre

deux positions d’utilisation opposées, le dispositif d’arti-
culation peut être utilisé indifféremment à droite ou à gau-
che du battant. Les moyens de blocage de l’organe d’ar-
ticulation dans chacune de ses positions d’utilisation,
n’ont pas à s’opposer au poids du battant car le seul
mouvement possible à bloquer est perpendiculaire à
l’axe d’articulation et donc au poids du battant. On limite
ainsi les risques de déblocage de l’organe d’articulation
par rapport à la platine de fixation.
[0008] Le dispositif d’articulation peut en outre com-
porter, de façon optionnelle, l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prises seules ou en
combinaison :

- le déplacement relatif de l’organe d’articulation et de
la platine de fixation en translation parallèlement à
l’axe sensiblement orthogonal à l’axe d’articulation
est guidé par des moyens de guidage complémen-
taires ménagés sur l’organe d’articulation et la pla-
tine de fixation ;

- les moyens de guidage comprennent une rainure
ménagée par la platine de fixation, et une tête com-
plémentaire de la rainure, portée par l’organe d’arti-
culation, montée coulissante dans la rainure, la rai-
nure et la tête présentant des sections complémen-
taires imposant une liaison glissière entre elles ;

- les moyens de guidage comprennent une échancru-
re ménagée dans un bord de la rainure, pour per-
mettre le montage de la tête dans la rainure ;

- la platine de fixation comprend deux butées de po-
sitionnement de la tête par rapport à la platine de
fixation, ménagées respectivement à deux extrémi-
tés de la rainure, ces deux butées de positionnement
étant opposées en considérant la direction de dé-
placement relatif de la platine de fixation et de l’or-
gane d’articulation ;

- l’échancrure est ménagée entre les deux butées de
positionnement ;

- les moyens de blocage comprennent au moins une
butée amovible rapportée par vissage sur la platine
de fixation, de façon à s’étendre dans la rainure pour
bloquer la tête entre une butée de positionnement
et la butée amovible ;

- les moyens de blocage comprennent un organe de
serrage de la tête dans la rainure, rapporté sur la
platine de fixation, par exemple par vissage ;

- l’organe d’articulation comprend un roulement de
guidage d’une broche matérialisant l’axe d’articula-
tion, et un support de la tête ;

- le roulement de guidage de l’organe d’articulation
est monté dans le support de la tête, et la broche est
montée dans une platine de fixation destinée à être
fixée sur un dormant ;

- le roulement de guidage de l’organe d’articulation
est monté dans une platine de fixation destinée à
être fixée sur un dormant, et la broche est rapportée
par vissage sur le support de la tête ;

- le dispositif d’articulation comprend un écrou de ré-
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glage de la course de vissage du support de la tête
sur la broche ;

- le support de la tête comprend un chambrage pour
loger un élément choisi parmi le roulement de gui-
dage et un bouchon, et un trou taraudé dans lequel
peut s’étendre la broche.

[0009] L’invention propose en outre un battant formant
porte articulée sur un dormant à l’aide d’au moins un
dispositif d’articulation, le dispositif d’articulation étant du
type précédemment défini.
[0010] Le battant formant porte peut en outre compor-
ter la caractéristique selon laquelle le battant est dépla-
çable entre deux positions, la première position étant une
position d’ouverture du battant, la seconde position étant
une position de fermeture du battant, les deux positions
étant à 180° l’une de l’autre autour de l’axe d’articulation.
[0011] On décrira ci-dessous un mode de réalisation
de l’invention donné à titre d’exemple non limitatif et à
l’appui des figures annexées sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective de trois quarts
droite d’un premier dispositif d’articulation selon un
premier mode de réalisation de l’invention, monté
sur un battant et sur un dormant, pour une ouverture
à droite, le battant étant fermé ;

- la figure 2 est une vue en perspective de trois quarts
gauche du premier dispositif d’articulation, monté
sur un battant et sur un dormant, pour une ouverture
à gauche, le battant étant fermé ;

- la figure 3 est une vue en perspective de trois quarts
droite d’un second dispositif d’articulation selon un
second mode de réalisation de l’invention, monté sur
un battant et sur un dormant, pour une ouverture à
droite, le battant étant ouvert à 180° ;

- la figure 4 est une vue en perspective de trois quarts
gauche du second dispositif d’articulation, monté sur
un battant et sur un dormant, pour une ouverture à
gauche, le battant étant fermé ;

- la figure 5 est une vue en perspective de trois quarts
droite d’un ensemble d’articulation comportant le
premier dispositif d’articulation illustré sur la figure 1
en partie basse et le second dispositif d’articulation
illustré sur la figure 3 en partie haute ;

- la figure 6 est une vue en perspective de derrière de
trois quarts droite de l’ensemble d’articulation de la
figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en éclaté en perspective de
trois quarts droite de l’ensemble d’articulation selon
la figure 5 ;

- la figure 8 est une vue en perspective de trois quarts
droite d’une partie du premier dispositif d’articula-
tion, avant montage de la platine de fixation sur l’or-
gane d’articulation.

[0012] La figure 1 illustre un premier dispositif d’articu-
lation 10 selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, monté sur un battant 12 et sur un dormant 14,

pour une ouverture à droite, le battant 12 étant fermé. Le
dispositif d’articulation 10, monté en partie basse du bat-
tant 12, comporte une platine de fixation 16 sur le battant
12 et un organe 18 matérialisant un axe d’articulation,
fixé sur le dormant 14. L’organe d’articulation 18 et la
platine de fixation 16 sont montés déplaçables entre eux
parallèlement à un axe sensiblement orthogonal à l’axe
d’articulation entre deux positions d’utilisation opposées.
L’organe d’articulation 18 et la platine de fixation 16 sont
bloqués dans une de leurs deux positions d’utilisation
opposées par des moyens de blocage.
[0013] La platine de fixation 16 peut être rapportée sur
le battant 12 par tout moyen connu. Elle peut ainsi com-
porter des trous de fixation 19, permettant en particulier
de rapporter la platine de fixation 16 sur le battant 12 par
vissage.
[0014] La figure 2 illustre le même premier dispositif
d’articulation 10 monté en partie basse d’un battant 12,
dont l’organe d’articulation 18 et la platine de fixation 16
sont bloqués dans l’autre de leurs positions d’utilisation
opposées par des moyens de blocage, pour une ouver-
ture à gauche, le battant 12 étant fermé.
[0015] La figure 3 illustre un second dispositif d’articu-
lation 20 selon un second mode de réalisation de l’inven-
tion, monté sur un battant 12 et sur un dormant 14, pour
une ouverture à droite, le battant 12 étant ouvert. Le se-
cond dispositif d’articulation 20, monté en partie basse
du battant 12, comporte une platine de fixation 16 sur le
battant 12 et un organe 22 matérialisant un axe d’articu-
lation, fixé sur le dormant 14. L’organe d’articulation 22
et la platine de fixation 16 sont montés déplaçables entre
eux parallèlement à un axe sensiblement orthogonal à
l’axe d’articulation entre deux positions d’utilisation op-
posées. L’organe d’articulation 22 et la platine de fixation
16 sont bloqués dans une de leurs deux positions d’uti-
lisation opposées par des moyens de blocage.
[0016] La figure 4 illustre le même second dispositif
d’articulation 20 monté en partie haute d’un battant 12,
dont l’organe d’articulation 22 et la platine de fixation 16
sont bloqués dans l’autre de leurs positions d’utilisation
opposées par des moyens de blocage, pour une ouver-
ture à gauche, le battant 12 étant fermé.
[0017] Les figures 1 à 4 illustrent également une partie
d’un battant 12 formant porte articulée sur un dormant
14 à l’aide d’au moins un dispositif d’articulation selon
un des modes de réalisation de l’invention. Un battant,
pour une ouverture à droite, peut ainsi comporter un pre-
mier dispositif d’articulation 10 en partie basse, comme
illustré sur la figure 1, et un second dispositif d’articulation
20 en partie haute, comme illustré sur la figure 3. Un
battant 12, pour une ouverture à gauche, peut ainsi com-
porter un premier dispositif d’articulation 10 en partie bas-
se, comme illustré sur la figure 2, et un second dispositif
d’articulation 20 en partie haute, comme illustré sur la
figure 4.
[0018] Les figures 5 à 7 illustrent le premier dispositif
d’articulation 10 selon un premier mode de réalisation de
l’invention en partie basse et le second dispositif d’arti-
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culation 20 selon un second mode de réalisation de l’in-
vention en partie haute, formant un ensemble d’articula-
tion. Le battant et le dormant n’y sont pas représentés,
pour plus de visibilité.
[0019] Comme illustré, le déplacement relatif de l’or-
gane d’articulation 18 ou 19 et de la platine de fixation
16 en translation parallèlement à l’axe sensiblement or-
thogonal à l’axe d’articulation est guidé par des moyens
de guidage complémentaires 23 et 24, ménagés sur l’or-
gane d’articulation 18 ou 19 et la platine de fixation 16.
En particulier, ces moyens de guidage comprennent une
rainure 23 ménagée par la platine de fixation 16 et une
tête 24 complémentaire de la rainure 23, portée par l’or-
gane d’articulation 18 ou 19, montée coulissante dans la
rainure 23, la rainure 23 et la tête 24 présentant des sec-
tions complémentaires imposant une liaison glissière en-
tre elles. Par liaison glissière, il faut comprendre dans la
présente demande une liaison à un seul degré de liberté,
ne permettant que le mouvement de translation dans la
direction de la liaison. Dans le cas présent, il apparaît
clairement que le mouvement de translation s’effectue
dans la direction parallèle à l’axe sensiblement orthogo-
nal à l’axe d’articulation. La rainure 23 peut comporter
une section transversale présentant, au moins dans les
deux positions d’utilisations opposées de la tête 24 por-
tée par l’organe d’articulation 18 ou 19 et de la platine
de fixation 16, au moins une réduction de largeur dans
la direction s’étendant, depuis le fond 23a de la rainure
23, orthogonalement au fond 23a de la rainure 23.
[0020] Comme illustré notamment figure 8, les moyens
de guidage comprennent une échancrure 25 ménagée
dans un bord de la rainure 23, pour permettre le montage
de la tête 24 dans la rainure 23.
[0021] Comme illustré figures 5 à 7, la platine de fixa-
tion 16 comprend deux butées de positionnement 26-27
ou 28-29 de la tête 24 par rapport à la platine de fixation
16, ménagées respectivement à deux extrémités de la
rainure 23, ces deux butées de positionnement 26-27 ou
28-29 étant opposées en considérant la direction de dé-
placement relatif de la platine de fixation 16 et de l’organe
d’articulation 18 ou 19. L’échancrure 25 est ménagée
entre les deux butées de positionnement 26-27 et 28-29.
[0022] Les moyens de blocage 30 ou 31 comprennent
au moins une butée amovible 30, par exemple une vis
sans tête 30. La butée amovible 30 est rapportée par
vissage sur la platine de fixation 16, par exemple dans
un trou taraudé 32 ménagé dans cette platine de fixation
16, de façon à s’étendre dans la rainure 23 pour bloquer
la tête 24 entre une butée de positionnement 26-27 ou
28-29 et la butée amovible 30. Dans le cas où la butée
amovible 30 est constituée par une vis sans tête 30, celle-
ci peut être en particulier de type vis pointeau.
[0023] Dans l’exemple illustré, la platine de fixation 16
comprend trois trous taraudés 32 pratiqués dans le fond
23a de la rainure 23. Chacun des trous taraudés 32 les
plus éloignés est prévu pour le vissage de la butée amo-
vible 30 dans respectivement une des deux positions
d’utilisation opposées de l’organe 18 ou 22.

[0024] Les moyens de blocage 30 ou 31 peuvent éga-
lement, de manière alternative ou complémentaire, com-
prendre un organe de serrage 31 de la tête 24 dans la
rainure 23, rapporté sur la platine de fixation 16, par
exemple par vissage.
[0025] Ainsi, le trou taraudé 32 situé entre les deux
autres trous taraudés 32 peut éventuellement être utilisé,
par exemple dans le cas d’une erreur de positionnement
du dormant par rapport au battant 12 ou de l’axe d’arti-
culation par rapport au dormant 14. Dans ce cas, la butée
amovible 30 est rapportée par vissage dans le trou ta-
raudé 32 situé entre les deux autres trous taraudés 32.
La tête 24 est alors bloquée entre une des deux butées
de positionnement 26-27 ou 28-29 et la butée amovible
30, entre une des deux positions d’utilisation opposées
de l’organe 18 ou 22 et une position intermédiaire. Le
maintien en position relatif de la tête 24 et de la platine
de fixation 16 est alors assuré par l’organe de serrage
31 de la tête 24 dans la rainure 23, par exemple vissé
dans un trou taraudé 33 pratiqué dans la platine de fixa-
tion 16.
[0026] L’organe de serrage 31 peut être une vis sans
tête, celle-ci pouvant être en particulier de type vis poin-
teau.
[0027] La platine de fixation comporte par exemple
deux trous taraudés 33, pratiqués de chaque côté de
l’échancrure 25 et débouchant dans la rainure 23.
[0028] Comme illustré figure 7, l’organe d’articulation
18 ou 19 comprend un roulement de guidage 34 d’une
broche 36 ou 38 matérialisant l’axe d’articulation, et un
support 40 de la tête 24. Le roulement de guidage 34
autorise l’articulation de la platine de fixation 16 sur le
battant 12, de la tête 3 et du support 40 de la tête 24
autour de l’axe d’articulation.
[0029] Dans le premier dispositif d’articulation 10, le
roulement de guidage 34 de l’organe d’articulation 18 est
monté dans une platine de fixation 42 destinée à être
fixée sur un dormant 14, et la broche 38 est rapportée
par vissage sur le support 40 de la tête 24. Le dispositif
d’articulation 10 comprend un écrou de réglage 44 de la
course de vissage du support 40 de la tête 24 sur la
broche 38, permettant un réglage en hauteur du battant
12. Le support 40 de la tête 24 comprend un chambrage
46 pour loger un bouchon 48, et un trou taraudé 60 dans
lequel peut s’étendre la broche 38, la broche 38 étant
vissée au moins partiellement dans le trou taraudé 60.
[0030] La platine de fixation 42 peut comporter un
chambrage 50 pour loger le roulement de guidage 34.
[0031] La broche 38 peut être réalisée sous la forme
d’un goujon d’assemblage muni d’un collet 52 reliant
deux parties. Une partie comporte un filetage 54 sur le-
quel est vissé l’écrou de réglage 44, cette partie étant
vissée dans le trou taraudé 60 du support 40 de la tête
24. L’autre partie 56 est lisse et guidée par le roulement
de guidage 34, le roulement de guidage 34 supportant
le collet 52.
[0032] Par exemple, le bouchon 48, de forme générale
de révolution, peut comporter une gorge périphérique 58

5 6 



EP 3 392 437 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

coopérant avec un joint torique 59 destiné à venir en
contact avec la paroi latérale du chambrage 46 pour fa-
ciliter la manipulation du bouchon 48 dans le chambrage
46, notamment pour sa mise en place et son extraction.
Le bouchon a notamment une fonction de masquage afin
d’éviter que, dans le cas où la broche 38 fait saillie dans
le chambrage 46, cette partie en saillie soit facilement
visible.
[0033] Dans le second dispositif d’articulation 20, le
roulement de guidage 34 de l’organe d’articulation 22 est
monté dans le support 40 de la tête 24, et la broche 36
est montée dans une platine de fixation 42 destinée à
être fixée sur un dormant 14. Le support 40 de la tête 24
comprend un chambrage 46 pour loger le roulement de
guidage 34, et un trou taraudé 60 dans lequel peut s’éten-
dre la broche 36.
[0034] Le dormant 14 peut être constitué par exemple
par un plancher, un plafond, une armature de plafond,
une ossature, un encadrement de porte, un mur ou une
cloison.
[0035] La platine de fixation 42 destinée à être fixée
sur le dormant 14 peut être rapportée sur le dormant 14
par tout moyen connu. Elle peut ainsi comporter des trous
de fixation 62, permettant en particulier de rapporter la
platine de fixation 42 sur le dormant 14 par vissage. Le
chambrage 50 peut comporter un trou traversant 64, le-
quel peut permettre de faciliter la réalisation du cham-
brage 50 lors de la fabrication de la platine de fixation
42. La platine de fixation 42 peut en outre comporter un
trou traversant 66, par exemple de guidage de la broche
36.
[0036] A l’exception du joint torique 59, et éventuelle-
ment de certains composants du roulement de guidage
34 comme des cages à billes ou des joints, tous les autres
éléments du dispositif d’articulation peuvent être métal-
liques, par exemple réalisés en acier.
[0037] Le battant 12, dans un mode de réalisation de
l’invention, peut former une porte.
[0038] Comme illustré sur les figures 1 à 4, il est pos-
sible d’articuler un battant 12 sur un dormant 14 à l’aide
d’au moins un premier dispositif d’articulation 10 tel que
défini ci-dessus et / ou d’au moins un second dispositif
d’articulation 20 tel que défini ci-dessus.
[0039] Le battant 12 peut être déplaçable entre deux
positions, la première position étant une position d’ouver-
ture du battant 12, la seconde position étant une position
de fermeture du battant, les positions se trouvant à 180°
l’une de l’autre autour de l’axe d’articulation.
[0040] On présentera ci-dessous un exemple de mode
d’assemblage du premier dispositif d’articulation 10,
dans lequel l’assemblage est réalisé en effectuant suc-
cessivement les étapes suivantes :

- la platine de fixation 16 est fixée sur le battant 12,
par exemple sur un bord supérieur du battant 12 à
gauche, en particulier par vissage dans les trous de
fixation 19, l’échancrure 25 étant dirigée vers l’exté-
rieur du battant ;

- la platine de fixation 42 est fixée sur le dormant 14,
en particulier par vissage dans les trous de fixation
62, le chambrage 50 étant orienté du côté opposé
au dormant 14;

- le roulement de guidage 34 est placé dans le cham-
brage 50 de la platine de fixation 42 ;

- l’écrou de réglage 44 est vissé sur la partie de filetage
54 de la broche 38 ;

- le joint torique 59 est mis en place sur le bouchon
48 dans la gorge périphérique 58 de celui-ci ;

- le bouchon 48 muni du joint 59 est placé dans le
chambrage 46 du support 40 de la tête 24;

- la broche 38 munie de l’écrou de réglage 44 est vis-
sée dans le trou taraudé 60 du support 40 de la tête
24 jusqu’à ce que celui-ci vienne en contact avec
l’écrou de réglage 44 ;

- l’ensemble 24, 38, 40, 44, 48, 49 ainsi formé est in-
séré, par la partie lisse 56 de la broche 38, dans le
roulement de guidage 34, jusqu’à ce que le collet 52
de la broche 38 vienne buter contre le roulement de
guidage 34, l’organe d’articulation 18 ainsi constitué
matérialisant un axe d’articulation ;

- l’échancrure 25 de la platine de fixation 16 est placée
en regard de la tête 24 du support 40 de la tête 24,
comme illustré sur la figure 8. La platine de fixation
est ensuite poussée contre la tête 24 jusqu’à ce que
la tête 24 soit plaquée contre le fond 23a de la rainure
23. La platine de fixation 16 est enfin déplacée par
translation parallèlement à un axe sensiblement or-
thogonal à l’axe d’articulation, jusqu’à ce que l’orga-
ne d’articulation 18 et la platine de fixation 16 se
trouvent dans l’une de leurs positions d’utilisation, le
cas échéant dans l’une de leurs deux positions d’uti-
lisations opposées en venant en contact avec la bu-
tée de positionnement 26-27 ou 28-29 de la platine
de fixation 16 ;

- la butée amovible 30, par exemple une vis sans tête
30, est vissée dans la rainure 23 dans le trou taraudé
32 accessible le plus proche de la tête 24 ;

- le cas échéant, un organe de serrage 31, par exem-
ple une vis sans tête 31, est vissé dans le trou ta-
raudé 33 le plus proche de la tête 24, depuis l’extré-
mité du trou taraudé 33 opposée à la rainure 23,
jusqu’à venir en contact avec la tête 24 pour main-
tenir celle-ci en position ;

- le cas échéant pour le réglage du premier dispositif
d’articulation 10 dans une direction parallèle à l’axe
d’articulation, la broche 38 et l’écrou de réglage 44
sont respectivement vissés et/ou dévissés jusqu’à
atteindre le positionnement souhaité du support 40
de la tête 24, et par conséquent de la platine de fixa-
tion 16 et du battant 12.

[0041] On présentera ci-dessous un exemple de mode
d’assemblage du second dispositif d’articulation 20, dans
lequel l’assemblage est réalisé en effectuant successi-
vement les étapes suivantes :
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- la platine de fixation 16 est fixée sur le battant 12,
par exemple sur un bord supérieur du battant 12 à
gauche, en particulier par vissage dans les trous de
fixation 19, l’échancrure 25 étant dirigée vers l’exté-
rieur du battant ;

- la broche 36 est insérée dans la platine de fixation
42 dans le trou traversant 66;

- la platine de fixation 42 est fixée sur le dormant 14,
en particulier par vissage dans les trous de fixation
62, la broche 36 faisant saillie hors de la platine de
fixation 42 sur la face de la platine de fixation 42
opposée au dormant 14;

- le roulement de guidage 34 est placé dans le cham-
brage 46 du support 40 de la tête 24, l’ensemble
formé par le roulement de guidage 34 et par le sup-
port 40 de la tête étant poussé contre la broche 36
de manière à ce que la broche 36 traverse l’ensem-
ble formé par le roulement de guidage 34 et par le
support 40 de la tête 24, l’organe d’articulation 22
ainsi constitué matérialisant un axe d’articulation ;

- l’échancrure 25 de la platine de fixation 16 est placée
en regard de la tête 24, la platine de fixation 16 est
ensuite poussée contre la tête 24 jusqu’à ce que la
tête 24 soit plaquée contre le fond 23a de la rainure
23. La platine de fixation 16 est enfin déplacée par
translation parallèlement à un axe sensiblement or-
thogonal à l’axe d’articulation, jusqu’à ce que l’orga-
ne d’articulation 22 et la platine de fixation 16 se
trouvent dans l’une de leurs positions d’utilisation, le
cas échéant dans l’une de leurs deux positions d’uti-
lisations opposées dans laquelle la tête 24 vient en
contact avec la butée de positionnement 26-27 ou
28-29 de la platine de fixation 16;

- la butée amovible 30, par exemple une vis sans tête
30, est vissée dans la rainure 23 dans le trou taraudé
32 accessible le plus proche de la tête 24 ;

- le cas échéant, un organe de serrage 31, par exem-
ple une vis sans tête 31, est vissé dans le trou ta-
raudé 33 le plus proche de la tête 24 jusqu’à venir
en contact avec la tête 24 pour maintenir celle-ci en
position.

[0042] Concernant l’assemblage du premier dispositif
d’articulation 10 et du second dispositif d’articulation 20,
les étapes d’assemblage peuvent également être réali-
sées dans un ordre différent.
[0043] L’invention permet de pouvoir sélectivement ar-
ticuler un battant pour une ouverture à droite ou à gauche,
sans avoir besoin de prévoir d’éléments spécifiques sup-
plémentaires. Les mêmes éléments sont utilisés, quel
que soit le sens d’ouverture désiré.
[0044] L’invention permet aussi de fixer un battant ar-
ticulé indépendamment de la présence d’un encadre-
ment ou d’une ossature. Par exemple, seul un plancher
et un plafond ou une armature de plafond suffisent. Il
n’est également pas forcément nécessaire de pratiquer
un évidement dans le plancher, et l’évidement éventuel-
lement pratiqué est de dimension réduite.

[0045] L’invention permet également de décaler l’axe
d’articulation par rapport au battant, ce qui a pour avan-
tage de permettre une ouverture angulaire plus impor-
tante, comme 180°, de faciliter l’isolation thermique ou
phonique, le battant venant en fin de course se plaquer
contre un dormant isolant. L’invention permet de faciliter
la maintenance, les différents éléments étant facilement
accessibles. Ainsi par exemple, le remplacement d’une
butée amovible comme une vis sans tête ou le réglage
en hauteur peuvent se faire sans avoir besoin de démon-
ter le dispositif d’articulation dans son ensemble, de dé-
monter le battant ou de supporter tout le poids du battant.
[0046] L’invention est particulièrement applicable aux
portes fermant des espaces modulables, comme des es-
paces de bureaux. Les portes fermant ces espaces sont
souvent lourdes, difficiles à manipuler avant leur monta-
ge sur un dormant et ne peuvent fréquemment pas être
fixées latéralement sur le dormant, celui-ci pouvant être
trop fin ou trop fragile, comme une paroi en verre par
exemple.
[0047] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation présentés et d’autres modes de réalisation ap-
paraîtront clairement à l’homme du métier. Il est notam-
ment possible de combiner les modes de réalisation en-
tre eux ainsi que les étapes d’assemblage, dans la me-
sure où cela est techniquement réalisable. Il est notam-
ment possible de n’utiliser qu’un dispositif d’articulation
pour battant tel que précédemment décrit, le battant pou-
vant être conjointement maintenu et / ou guidé par tout
moyen connu, comme un pivot ou une paumelle par
exemple.

Nomenclature :

[0048]

- 10 : premier dispositif d’articulation
- 12 : battant
- 14 : dormant
- 16 : platine de fixation (sur le battant)
- 18 : organe d’articulation
- 19 : trou de fixation
- 20 : second dispositif d’articulation
- 22 : organe d’articulation
- 23: rainure
- 23a : fond de la rainure
- 24 : tête
- 25 : échancrure
- 26, 27 ; 28, 29 : butées de positionnement
- 30 : butée amovible
- 31 : organe de serrage
- 32 : trou taraudé
- 33 : trou taraudé
- 34 : roulement de guidage
- 36 : broche
- 38 : broche
- 40 : support (de la tête)
- 42 : platine de fixation (sur un dormant)
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- 44 : écrou de réglage
- 46 : chambrage
- 48 : bouchon
- 50 : chambrage
- 52 : collet
- 54 : partie de filetage
- 56 : partie lisse
- 58 : gorge périphérique
- 59 : joint torique
- 60 : trou taraudé
- 62 : trou de fixation
- 64 : trou traversant
- 66 : trou traversant

Revendications

1. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12),
comprenant une platine de fixation (16) sur le battant
(12) et un organe (18, 22) matérialisant un axe d’ar-
ticulation,
caractérisé en ce que l’organe d’articulation (18,
22) et la platine de fixation (16) sont montés dépla-
çables entre eux parallèlement à un axe sensible-
ment orthogonal à l’axe d’articulation entre deux po-
sitions d’utilisation opposées, le dispositif d’articula-
tion (10,20) comprenant des moyens de blocage (30,
31) de l’organe d’articulation (18, 22) dans chacune
de ses positions d’utilisation.

2. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant selon la
revendication 1, dans lequel le déplacement relatif
de l’organe d’articulation (18, 22) et de la platine de
fixation (16) en translation parallèlement à l’axe sen-
siblement orthogonal à l’axe d’articulation est guidé
par des moyens de guidage (23, 24) complémentai-
res ménagés sur l’organe d’articulation (18, 22) et la
platine de fixation (16).

3. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 2, dans lequel les moyens de
guidage (23, 24) comprennent :

- une rainure (23) ménagée par la platine de
fixation (16), et
- une tête (24) complémentaire de la rainure
(23), portée par l’organe d’articulation (18, 22),
montée coulissante dans la rainure (23),

la rainure (23) et la tête (24) présentant des sections
complémentaires imposant une liaison glissière en-
tre elles.

4. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 3, dans lequel les moyens de
guidage (23, 24) comprennent une échancrure (25)
ménagée dans un bord de la rainure (23), pour per-
mettre le montage de la tête (24) dans la rainure (23).

5. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 3 ou 4, dans lequel la platine de
fixation (16) comprend deux butées de positionne-
ment (50, 51 ; 52, 53) de la tête (24) par rapport à la
platine de fixation (16), ménagées respectivement à
deux extrémités de la rainure (23), ces deux butées
de positionnement (26, 27 ; 28, 29) étant opposées
en considérant la direction de déplacement relatif de
la platine de fixation (16) et de l’organe d’articulation
(18, 22).

6. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 5, dans lequel l’échancrure (25)
est ménagée entre les deux butées de positionne-
ment (26, 27 ; 28, 29).

7. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 5 ou 6, dans lequel les moyens
de blocage (30, 31) comprennent au moins une bu-
tée amovible (30) rapportée par vissage sur la platine
de fixation (16), de façon à s’étendre dans la rainure
(23) pour bloquer la tête (24) entre une butée de
positionnement (26, 27 ; 28, 29) et la butée amovible
(30).

8. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon l’une quelconque des revendications 3 à 7, dans
lequel les moyens de blocage (30, 31) comprennent
un organe de serrage (31) de la tête (24) dans la
rainure (23), rapporté sur la platine de fixation (16),
par exemple par vissage.

9. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon l’une quelconque des revendications 3 à 8, dans
lequel l’organe d’articulation (18, 22) comprend un
roulement de guidage (34) d’une broche (36, 38) ma-
térialisant l’axe d’articulation, et un support (40) de
la tête (24).

10. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 9, dans lequel le roulement de
guidage (34) de l’organe d’articulation (6) est monté
dans le support (40) de la tête (24), et la broche (36)
est montée dans une platine de fixation (42) destinée
à être fixée sur un dormant (20).

11. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 9, dans lequel :

- le roulement de guidage (34) de l’organe d’ar-
ticulation (5) est monté dans une platine de fixa-
tion (42) destinée à être fixée sur un dormant
(20), et
- la broche (38) est rapportée par vissage sur le
support (40) de la tête (24).

12. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon la revendication 11, comprenant un écrou de ré-
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glage (44) de la course de vissage du support (40)
de la tête (24) sur la broche (38).

13. Dispositif d’articulation (10,20) pour battant (12) se-
lon l’une quelconque des revendications 9 à 12, dans
lequel le support (40) de la tête (24) comprend :

- un chambrage (46) pour loger un élément choi-
si parmi le roulement de guidage (34) et un bou-
chon (48), et
- un trou taraudé (60) dans lequel peut s’étendre
la broche (36, 38).

14. Battant (12) formant porte articulée sur un dormant
(20) à l’aide d’au moins un dispositif d’articulation
(10,20), caractérisé en ce que le dispositif d’articu-
lation (10,20) est selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

15. Battant (12) formant porte selon la revendication 14,
le battant (12) étant déplaçable entre deux positions,
la première position étant une position d’ouverture
du battant (12), la seconde position étant une posi-
tion de fermeture du battant (12), les deux positions
étant à 180° l’une de l’autre autour de l’axe d’articu-
lation.
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